
FiscalitÃ© internationale, fiscalitÃ© des plateformes : un accord historique ?

Description

Lâ€™OCDE conclut sur un impÃ´t minimal mondial, mettant fin Ã  quarante ans de 
dÃ©rÃ©gulation. Rendu possible par le revirement amÃ©ricain, lâ€™accord est favorable aux Big 
Tech, mÃªme sâ€™ils devront payer plus dâ€™impÃ´ts.

750 millions dâ€™euros : le seuil sâ€™impose comme celui de toutes les contraintes, en contrepartie
dâ€™un environnement fiscal stabilisÃ©.Â Ce seuil nâ€™est pas neutre : Ã  partir de 750 millions
dâ€™euros, les entreprises sont soumises au rÃ©gime fiscal rÃ©formÃ© qui a Ã©tÃ© nÃ©gociÃ© Ã 
lâ€™OCDE (Organisation de coopÃ©ration et de dÃ©veloppement Ã©conomique) en ce qui concerne le
taux dâ€™impÃ´t minimal. Ã€ 750 millions dâ€™euros, il caractÃ©rise aussi les entreprises assujetties Ã 
lâ€™obligation de transparence fiscale dansÂ le projet de directive europÃ©enne dite CbCRÂ (Country by
Country Reporting â€“ dÃ©claration pays par pays).
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Ce projet, lancÃ© en 2016 et longtemps diffÃ©rÃ©, a pour objectif principal de rendre publiques les
informations concernant la localisation des activitÃ©s et des bÃ©nÃ©fices des plus grandes entreprises
europÃ©ennes, notamment la partie des bÃ©nÃ©fices dÃ©clarÃ©s dans les paradis fiscaux (voirÂ La rem
Â nÂ°33, p.12). Le blocage est venu des entreprises elles-mÃªmes, inquiÃ¨tes Ã  juste titre de cette
transparence qui divulgue des Ã©lÃ©ments de leur stratÃ©gie, quand leurs concurrentes non
europÃ©ennes ne seront pas soumises Ã  la mÃªme contrainte. Le blocage est venu aussi et surtout des pays
europÃ©ens qui pratiquent le dumping fiscal au dÃ©triment de leurs partenaires : lâ€™Irlande, Malte et le
Luxembourg sont les principaux opposants au projet de directive CbCR. Toutefois, le 1erÂ juin 2021, le
Conseil et le Parlement europÃ©ens sont parvenus Ã  un accord sur la directive qui devra sâ€™appliqueren
2023. Pour parvenir Ã  cet accord, les inquiÃ©tudes des grandes entreprises europÃ©ennes ont Ã©tÃ©
entendues et la transparence fiscale ne sâ€™appliquera quâ€™aux seules activitÃ©s dans les pays
europÃ©ens et Ã  celles logÃ©es dans la liste des paradis fiscaux que lâ€™Union europÃ©enne Ã©tablit.
Ce compromis est prÃ©sentÃ© comme acceptable puisqueÂ 80 % des 50Â milliardsÂ dâ€™euros qui
Ã©chappent Ã  lâ€™impÃ´t du fait des pratiques dâ€™optimisation des entreprises europÃ©ennesreposent
sur le dumping intracommuÂnautaire.Â Autant dire que la directive braque les projecteurs sur lespays
europÃ©ens qui organisent lâ€™Ã©vasion fiscale. Si, en Europe, toute rÃ©forme de la fiscalitÃ©suppose
lâ€™unaÂnimitÃ© â€“ ce qui donne Ã  Malte, Ã  Chypre ou au Luxembourg un droit de veto â€“,ce
nâ€™est pas le cas des directives relatives aux normes comptables, dont se rÃ©clame la directive CbCR.En
la matiÃ¨re, il sâ€™agit dâ€™abord de rendre publiques des informations qui sont dÃ©jÃ  enpossession
des entreprises et dÃ©jÃ  connues des services fiscaux puisque le reporting pays par pays aÃ©tÃ©
imposÃ© par les accords BEPS (Base Erosion and Profit Shifting â€“ Erosion de lâ€™assiettefiscale et
transfert de bÃ©nÃ©fices) signÃ©s Ã  lâ€™OCDE (voirÂ La remÂ nÂ°38-39, p.20).

750 millions dâ€™euros : câ€™est aussi le chiffre symbolique retenu par lâ€™OCDE Ã  lâ€™occasion de
lâ€™accord, signÃ© le 1erÂ juillet 2021 par 130 pays, qui rÃ©forme la fiscalitÃ© interÂnationale â€“ un
accord endossÃ© quelques jours plus tard par le G20. Cet accord vient complÃ©ter leÂ reportingÂ pays
par pays imposÃ© aux multinationales par le plan BEPS, qui vise notamment Ã  mieux identifier les
stratÃ©gies dâ€™optimisation fiscale permises par le gonflement des prix de transfert dâ€™une filiale Ã 
lâ€™autre.Â Lâ€™accord de lâ€™OCDE est historique parce quâ€™il redÃ©finit la fiscalitÃ©
internationale en rendant en partie inopÃ©rantes les stratÃ©gies quiÂ reposent sur le transfert des
bÃ©nÃ©fices vers les paradis fiscaux.Â En effet, il repose sur deux piliers qui, chacun Ã  leur maniÃ¨re,
contraignent ces pratiques dâ€™optimisation fiscale.

Le premier pilier de lâ€™accord de lâ€™OCDE concerne les multinationales qui rÃ©alisent plus de 20
milliards dâ€™euros de chiffre dâ€™affaires chaque annÃ©e et dont la rentabilitÃ© est supÃ©rieure Ã  10
%, soit une centaine de groupes dans le monde. Son pÃ©rimÃ¨tre est celui Ã©voquÃ© par Joe Biden, le
prÃ©sident des Ã‰tats-Unis, quand il a annoncÃ© sa feuille de route en matiÃ¨re de fiscalitÃ©, qui vise
Ã  rapatrier sur le sol amÃ©ricain les bÃ©nÃ©fices des grands groupes nationaux pour mieux les imposer
:Â Â«Â En 2019, une analyse indÃ©pendante a rÃ©vÃ©lÃ© quâ€™il y avait 91Â [â€¦]Â entreprises 
faisant partieÂ [â€¦]Â des plus grandes entreprises du monde, dont Amazon, qui utilisaient diverses astuces 
juridiques et ne payaient pas un centime dâ€™impÃ´t fÃ©dÃ©ral sur les bÃ©nÃ©fices.Â Â»
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Â Lâ€™accord de lâ€™OCDE en ajoute neuf, mais lâ€™enjeu est bien le paiement de lâ€™impÃ´t
fÃ©dÃ©ral.

Le TrÃ©sor amÃ©ricain souligne de son cÃ´tÃ© que sept des dix principales localisations des
bÃ©nÃ©fices des multinationales amÃ©ricaines sont dans des paradis fiscaux. La situation est parfois
caricaturale : les Bermudes, qui comptent seulementÂ 64 000Â habitants et appliquent un taux dâ€™impÃ´t
zÃ©ro sur les bÃ©nÃ©fices des entreprises, concentrent Ã  elles seules 10 % des bÃ©nÃ©fices
rÃ©alisÃ©s Ã Â lâ€™Ã©tranger par les multinationales amÃ©ricaines. Ensemble, ces petits paradis
fiscaux attirent plus de bÃ©nÃ©fices Ã©trangers que la Chine, lâ€™Allemagne, le Japon, la France et le
Canada rÃ©unis. Câ€™est la raison principale pour laquelle Joe Biden est revenu sur la position de
lâ€™administration Trump Ã  lâ€™Ã©gard de lâ€™OCDE. Cette derniÃ¨re, soucieuse en fin de mandat
de ne pas Ãªtre accusÃ©e de sacrifier les champions nationaux au nom du multilatÃ©ralisme fiscal, avait
demandÃ© Ã  lâ€™OCDE, le 3 dÃ©cembre 2019, que les nÃ©gociations en cours prÃ©voient, en cas
dâ€™accord final, la possibilitÃ© pour les entreprises amÃ©ricaines de se soumette au nouveau rÃ©gime
fiscal international de maniÃ¨re optionÂnelle. Ce principe dit deÂ Â«Â Safe HarbourÂ Â»Â rendaient
inopÃ©Ârantes toutes les dÃ©cisions quâ€™aurait pu prendre lâ€™OCDE. En y renonÃ§ant, Joe Biden
nâ€™a pas seulement renouÃ© avec le multilatÃ©ralisme, il a servi les intÃ©rÃªts des Ã‰tats-Unis.

Le pilier 1 de lâ€™accord de lâ€™OCDE peut Ãªtre perÃ§u comme une concession majeure de la part des
Ã‰tats-Unis, mais elle doit Ãªtre mise en perspective. Il revient en effet sur le principe fiscal
dâ€™Ã©tablisÂsement stable qui localise les bÃ©nÃ©fices lÃ  oÃ¹ lâ€™entreprise dÃ©clare ses
activitÃ©s. Or, avec le numÃ©rique, il a Ã©tÃ© facile de dÃ©clarer ses bÃ©nÃ©fices dans des paradis
fiscaux Ã©loignÃ©s des lieux de rÃ©alisation du chiffre dâ€™affaires, quand lâ€™indusÂtrie
traditionnelle a plus de difficultÃ©s Ã  faire circuler son chiffre dâ€™affaires et ses bÃ©nÃ©fices
dâ€™un pays Ã  lâ€™autre. Pour les grands acteurs du numÃ©rique, il suffit en effet de licencier dans les
principaux marchÃ©s une propriÃ©tÃ© intellectuelle logÃ©e loin des lieux dâ€™exÃ©cution des
activitÃ©s commerciales. Dâ€™ailleurs, câ€™est contre lâ€™optimisation fiscale tout Ã  fait lÃ©gale des
Gafa (Google, Apple, Facebook, Amazon) que lâ€™OCDE sâ€™est mobilisÃ©e Ã  lâ€™origine. Ainsi,
lâ€™accord conclu le 1erÂ juillet 2021 prÃ©voit, Ã  la suite des propositions amÃ©ricaines,Â quâ€™une
partie des bÃ©nÃ©fices rÃ©siduels, ceux gÃ©nÃ©rÃ©s une fois passÃ© le seuil de 10 % de
rentabilitÃ©,Â sera taxÃ©e sur le lieu dâ€™exÃ©cution, donc pays par pays. Cette taxation locale des
bÃ©nÃ©fices revient ainsi sur la notion dâ€™Ã©tablissement stable. Toujours en cours, les
nÃ©gociations permettant lâ€™entrÃ©e en vigueur du nouveau cadre fiscal devront dÃ©terminer la part
des bÃ©nÃ©fices rÃ©siduels qui sera taxÃ©e localement, cette part Ã©tant comprise entre 20 et 30 %.

Il sâ€™agit de ce point de vue dâ€™une concession amÃ©ricaine puisque les bÃ©nÃ©fices des Big Tech
amÃ©ricaines seront taxÃ©s partout dans le monde, mÃªme si la formuÂlation du pilier 1 permet Ã  Joe
Biden dâ€™Ã©viter une taxe qui cible spÃ©cifiquement les gÃ©ants nationaux de lâ€™internet. Mais
cette concession est toute relative : pour lâ€™instant, ces bÃ©nÃ©fices Ã©chappent en grande partie Ã 
lâ€™impÃ´t fÃ©dÃ©ral. La mesure est toutefois favorable aux pays Ã©mergents, qui peuvent parfois
contribuer fortement au chiffre dâ€™affaires des multinationales, mais attirent beaucoup plus rarement leurs
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siÃ¨ges sociaux. 100 milliards de dollars seraient ainsi taxÃ©s diffÃ©Âremment dans le monde chaque
annÃ©e selon lâ€™OCDE, soit 20 Ã  30 milliards dâ€™impÃ´ts sur les bÃ©nÃ©fices qui seront
rÃ©partis autrement auprÃ¨s des administrations fiscales.

Parmi les bÃ©nÃ©fices rÃ©siduels, entre 70 et 80 % du total restera donc taxÃ© lÃ  oÃ¹ lâ€™entreprise
sâ€™est Ã©tablie. La concession amÃ©ricaine sur le pilier 1 est de ce point de vue trÃ¨s relative quand on
la considÃ¨re aussi Ã  lâ€™aune du pilier 2 et des exigences globales de lâ€™accord de lâ€™OCDE. Le
pilier 2 impose en effetÂ un taux dâ€™impÃ´t minimal dans le monde pour les plus grandes entreprises,
celles qui rÃ©alisent plus de 750 millions dâ€™euros de chiffre dâ€™affaires chaque annÃ©e.Â Joe Biden
a souhaitÃ© dans un premier temps que ce taux soit de 21 %. Pour espÃ©rer un accord du CongrÃ¨s au
niveau national, et un accord des pays pÃ©nalisÃ©s par la rÃ©forme Ã  lâ€™OCDE, ce taux a ensuite
Ã©tÃ© ramenÃ© Ã  15 %, soit un peu plus que le taux nominal de 12,5 % appliquÃ© en Irlande sur les
bÃ©nÃ©fices des entreprises. Ce paradis fiscal notoire devra donc produire un effort dâ€™adaptation
somme toute limitÃ©. Avec un taux minimum dâ€™impÃ´t de 15 % dans le monde,Â les Bermudes, les
Bahamas ou les Ã®les CaÃ¯mans, spÃ©cialisÃ©es dans les taux Ã  0 %, perdent en revanche les avantages
associÃ©s Ã  leurs pratiques fiscalesÂ hyperattractives.Â En effet, quand Google y loge ses bÃ©nÃ©fices
pour Ã©chapper Ã  lâ€™impÃ´t, le pilier 2 autorisera les Ã‰tats-Unis Ã  lui rÃ©clamer 15 % de ses
bÃ©nÃ©fices, faute dâ€™avoir Ã©tÃ© imposÃ© ailleurs.Â Le pilier 2 signe donc la fin des paradis
fiscauxÂ agressifs, mÃªme si le taux de 15 % reste bas. Il va enfin permettre aux Ã‰tats-Unis de rapatrier
sur leur sol les recettes fiscales associÃ©esÂ aux bÃ©nÃ©fices rÃ©alisÃ©s Ã Â lâ€™Ã©tranger.

Le systÃ¨me fiscal des Ã‰tats-Unis a cette particularitÃ© de ne pas taxer les bÃ©nÃ©fices rÃ©alisÃ©s
Ã  lâ€™Ã©tranger par les groupes amÃ©ricains tant quâ€™ils ne sont pas rapatriÃ©s sur le sol national.
Les multinationales amÃ©ricaines ont ainsi accumulÃ© des montagnes de liquiditÃ©s Ã  lâ€™Ã©tranger,
quâ€™elles rechignent Ã  rapatrier. Câ€™est justement pour rapatrier sur le sol amÃ©ricain ces sommes
gigantesques que Donald Trump avait rÃ©formÃ© la fiscalitÃ© nationale en 2017. Connue sous
lâ€™acronymeÂ Â«Â GiltiÂ Â», pourÂ Â«Â global intangible low-taxed incomeÂ Â», la rÃ©forme a
introduit une taxe temporaire sur le rapatriement des bÃ©nÃ©fices rÃ©alisÃ©s Ã  lâ€™Ã©tranger, Ã 
hauteur de 15,5 % pour les actifs liquides. Or lâ€™impÃ´t sur les bÃ©nÃ©fices Ã©tait de 35 % aux
Ã‰tats-Unis avant le Tax Reform Act de Donald Trump, ce qui dissuadait Ã©videmment les multiÂ
nationales dâ€™y rapatrier leurs bÃ©nÃ©fices rÃ©alisÃ©s Ã  lâ€™Ã©tranger (voirÂ La remÂ nÂ°50-
51, p.23). Mais le rendement de cette incitation fiscale a Ã©tÃ© dÃ©cevant. Avec le pilier 2, Joe Biden le
rend presque automatique, puisque les bÃ©nÃ©fices rÃ©alisÃ©s Ã  lâ€™Ã©tranger par les
multinationales amÃ©ricaines sont pour lâ€™essentiel logÃ©s dans des paradis fiscaux :
lâ€™administration fiscale amÃ©ricaine sera donc en droit de rÃ©clamer la part minimale dâ€™impÃ´t
non acquittÃ©e.Â Le taux de 15 % minimum dâ€™impÃ´t mondial retenu par lâ€™OCDE est Ã  cet
Ã©gard trÃ¨s proche des objectifs fiscaux qui sont ceux du Tax Reform Act de 2017 aux Ã‰tats-
Unis.Â Ce qui Ã©chappera Ã  lâ€™impÃ´t amÃ©ricain sur la partie taxÃ©e des bÃ©nÃ©fices
rÃ©siduels sera donc plus que largement compensÃ© par les rentrÃ©es fiscales quâ€™autorise le
pilierÂ 2. La France, qui a un profil semblable Ã  celui des Ã‰tats-Unis, avec une fiscalitÃ© Ã©levÃ©e et
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de nombreux siÃ¨ges de multinationales, devrait ainsi profiter dâ€™abord du pilier 2, quand le pilier 1 ne
contribuera que trÃ¨s marginalement Ã  lâ€™augmentation de ses ressources fiscales. Au moins cela lui
permettra-t-il de dire quâ€™elle taxe Google, Facebook et quelques autres gÃ©ants du numÃ©rique.

Pourtant,Â cette taxation des bÃ©nÃ©fices rÃ©siduels des Gafa risque dâ€™Ãªtre cher payÃ©e.Â En
effet, lâ€™absence dâ€™accord Ã  lâ€™OCDE sous la prÃ©sidence de Donald Trump a conduit de
nombreux pays Ã  instaurer uneÂ Â«Â taxe GafaÂ Â», les nÃ©gociations Ã  lâ€™OCDE ayant Ã©tÃ©
enclenchÃ©es dâ€™abord parce que lâ€™optimisation fiscale a pris des proportions inacceptables avec le
dÃ©velopÂpement de lâ€™Ã©conomie numÃ©rique. La France, lâ€™une des premiÃ¨res Ã  avoir
instaurÃ© saÂ Â«Â taxe GafaÂ Â», avait promis Ã  lâ€™administration amÃ©ricaine de la retirer dÃ¨s la
nÃ©gociation terminÃ©e Ã  lâ€™OCDE et sa mise en Å“uvre effective (voirÂ La remÂ nÂ°52, p.24).
Depuis, les initiatives se sont multipliÃ©es : environs quarante pays dans le monde ont instaurÃ© ou
prÃ©vu de mettre en Å“uvre une taxation spÃ©cifique des acteurs du numÃ©rique. Certes, la France
nâ€™est pas parvenue Ã  convaincre lâ€™Europe dâ€™imposer elle aussi uneÂ Â«Â taxe GafaÂ Â», les
paradis fiscaux europÃ©ens ayant profitÃ© de la rÃ¨gle de lâ€™unanimitÃ© pour bloquer lâ€™initiative (
voirÂ La remÂ nÂ°50-51, p.21). Mais des pays comme lâ€™Inde, le Royaume-Uni ou lâ€™Italie ont
instaurÃ© uneÂ Â«Â taxe GafaÂ Â», chacun Ã  leurÂ maniÃ¨re. Pour les Big Tech amÃ©ricaines, ces
taxes nationales compliquent fortement leur environnement rÃ©glementaire et rappellent quâ€™une
absence dâ€™accord Ã  lâ€™OCDE ne signifiera pas, Ã  terme, une absence dâ€™imposition. Autant dire
que lâ€™accord obtenu Ã  lâ€™OCDE, grÃ¢ce Ã  lâ€™Ã©volution de la position amÃ©ricaine, a, pour
ces mÃªmes Big Tech, des avantages certains. En effet, en proposant un impÃ´t mondial dâ€™au moins 15
% et en revenant sur la notion dâ€™Ã©tablissement stable pour les bÃ©nÃ©fices rÃ©siduels des plus
grandes multinationales, Joe Biden et son administration ont obtenu en contrepartie que lâ€™accord de
lâ€™OCDE mentionne lâ€™engagement des pays signataires Ã  ne pas lancer dâ€™initiatives nouvelles
qui viseraient Ã  taxer spÃ©cifiÂquement les activitÃ©s numÃ©riques des groupes concernÃ©s par la
rÃ©forme de la fiscalitÃ© internationale.Â En contrepartie de quelques taxes locales (la part taxable des
bÃ©nÃ©fices rÃ©siduels reste Ã  dÃ©terminer), Joe Biden a donc offert la sÃ©curitÃ© juridique Ã  ses
Big Tech tout en sâ€™assurant de rÃ©cupÃ©rer lâ€™essentiel de la manne fiscale que reprÃ©sente
lâ€™accord de lâ€™OCDE grÃ¢ce au pilier 2.

Cette interprÃ©tation de lâ€™accord de lâ€™OCDE sâ€™est dâ€™ailleurs immÃ©diatement traduite
quand Yanet Jellen, secrÃ©taire au TrÃ©sor amÃ©ricain, a, sitÃ´t lâ€™accord signÃ©, demandÃ© Ã  la
Commission europÃ©enne deÂ suspendre le projet de taxe numÃ©rique visant Ã  rembourser
lâ€™empruntÂ europÃ©enÂ contractÃ© Ã  lâ€™occasion de la crise sanitaire. Cette taxe, qui concerne
tous les acteurs duÂ numÃ©rique, a immÃ©diatement Ã©tÃ© considÃ©rÃ©e par lâ€™administration
amÃ©ricaine comme potentiellement discriÂminatoire, quand bien mÃªme son pÃ©rimÃ¨tre nâ€™Ã©tait
pas encore dÃ©fini. Autant dire quâ€™Ã  Washington la lecture sera la mÃªme que sous
lâ€™administration Trump quand les bÃ©nÃ©Âfices des Big Tech seront dans le viseur des autoÂritÃ©s
fiscales extraterritoriales. Le dÃ©tail de lâ€™accord signÃ© Ã  lâ€™OCDE devant Ãªtre nÃ©gociÃ© Ã 
partir dâ€™octobre 2021, lâ€™Europe a prÃ©fÃ©rÃ© suspendre son projet de taxe numÃ©rique pour
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Ã©viter un nouveau conflit avec les Ã‰tats-Unis. Il faut dire que le moment de la communication Ã©tait
mal choisi et que les premiers projets de taxe numÃ©rique en Europe Ã©taient tournÃ©s contre les Gafa
parce que prÃ©sentÃ©s comme une alternative Ã  lâ€™absence possible dâ€™un accord sur la fiscalitÃ©
internationale. La Commission europÃ©enne aurait pu privilÃ©gier un autre calendrier et envisager une
autre formule.

MÃªme si sa portÃ©e immÃ©diate doit Ãªtre relativisÃ©e, la rÃ©forme votÃ©e Ã  lâ€™OCDE
sâ€™impose toutefois comme cruciale parce quâ€™elle amorceÂ une rÃ©organisation en profondeur du
multilatÃ©ralisme fiscal.Â Elle revient sur la dÃ©rÃ©gulation fiscale des annÃ©es 1980 tout en offrant
les moyens dâ€™une meilleure contribution des bÃ©nÃ©fices des entreprises Ã  lâ€™impÃ´t et dâ€™une
meilleure rÃ©partition de celui-ci. En effet, Ã  terme, le pilier 1 pourrait sâ€™appliquer aussi Ã  des
multinationales rÃ©alisant un chiffre dâ€™affaires infÃ©rieur Ã  20 milliards de dollars. Quant au pilier 2,
le taux deÂ Â«Â au moinsÂ Â»Â 15 % est un minimum qui peut Ãªtre augmentÃ©. En cas de blocage, il
pourrait devenir en revanche un maximum et contribuer Ã  diminuer toujours plus le niveau de taxation des
bÃ©nÃ©fices des entreprises dans le monde, rares Ã©tant les pays Ã  pratiquer un taux si bas, sauf en cas
de dumping fiscal. Or les blocages seront nombreux, ne serait-ce quâ€™en Europe, quand il faudra
appliquer lâ€™accord de lâ€™OCDE : sur les neuf pays ayant refusÃ© de signer lâ€™accord de
lâ€™OCDE, trois sont europÃ©ens â€“ la Hongrie, lâ€™Estonie et lâ€™Irlande. Pourtant, les
consÃ©quences du moinsÂ-disant fiscal sont concrÃ¨tes : en 2000, le taux moyen de lâ€™impÃ´t des
sociÃ©tÃ©s dans le monde Ã©tait de 28,3 %, quand il nâ€™est plus que de 20 % en 2021. Il reste donc
encore cinq points Ã  supprimer. Mais cette suppression ne se traduira pas par une attractivitÃ© fiscale forte
pour les pays concernÃ©s : câ€™est le pari de lâ€™OCDE sur lâ€™impÃ´t minimum mondial qui, en
interdisant les pratiques les plus agressives de dumping fiscal, devrait mettre fin Ã  la spirale
dÃ©flationniste sur les taux de taxation de lâ€™impÃ´t sur les sociÃ©tÃ©s.
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